




TEXTES REGISSANT LE CONGE DE FIN D’ACTIVITE

�Protocole d’accord du 29 novembre 1996 relatif au congé de fin d’activité des conducteurs routiers
de marchandises.

� Accord du 28 mars 1997 sur le congé de fin d’activité (CFA) des conducteurs routiers de transport
de marchandises et de transport de déménagement à partir de 55 ans.

�Accord du 11 avril 1997 portant création du Fonds national de gestion paritaire du congé de fin d’ac-
tivité (FONGECFA-Transport) annexe à l’accord du 28 mars 1997.

� Accord du 23 juin 1997 modifié portant application de l’accord du 28 mars 1997 sur le congé de fin
d’activité des conducteurs routiers de transport de marchandises et de déménagement à partir de 55
ans dans les entreprises exerçant des activités de transport de fonds et valeurs.

� Avenant du 9 avril 1998 à l’accord du 28 mars 1997 sur le congé de fin d’activité des conducteurs
routiers de transport de marchandises et de déménagement à partir de 55 ans dans les entreprises
exerçant des activités de transport de fonds et valeurs. Clauses de réciprocité.

� Avenant n° 1 du 8 juillet 1998 à l’accord du 28 mars 1997 modifiant les dispositions relatives à la
contrepartie d’embauche et introduisant une clause de réciprocité marchandises-voyageurs.

� Avenant n° 2 du 16 juin 2000 à l’accord du 28 mars 1997 modifiant les dispositions relatives à la
durée d’activité pour les convoyeurs de fonds.

�Avenant n° 3 du 26 janvier 2001 à l’accord du 28 mars 1997 modifiant les dispositions relatives au
maintien du régime de prévoyance décès pour les allocataires en congé de fin d’activité.

� Avenant n° 4 du 20 octobre 2003 à l’accord du 28 mars 1997 modifiant les dispositions relatives
aux contreparties d’embauche.

�Avenant n° 5 du 30 juin 2009 à l'accord du 28 mars 1997 introduisant un plafonnement de l'alloca-
tion du CFA.

� Circulaire n° 98-104 du 18 novembre 1998 émanant du Ministre de l’Équipement et du Logement
relative aux modalités d’application et de contrôle des dispositions relatives aux contreparties d’em-
bauche.
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LEXIQUE

AGIRC : Association Générale des Institutions de Retraite des
Cadres

ALLOCATION : somme allouée dans une circonstance donnée.

ANPE : Agence Nationale Pour l’Emploi (devenue “Pôle Emploi”).

ARRCO : Association pour le Régime de Retraite COmplé-
mentaire. Cet organisme regroupe les caisses de retraite 
complémentaire des salariés (et des cadres sur la tranche A).

AYANT DROIT : personne qui peut prétendre à bénéficier d’un
droit, non à titre personnel, mais du fait de ses liens avec
l’assuré.

BENEFICIAIRE : personne désignée pour recevoir un capital
ou une prestation en cas de survenance d’un événement 
touchant l’assuré.

CARCEPT : Caisse Autonome de Retraite Complémentaire
Et de Prévoyance du Transport. Régime de retraite 
complémentaire ARRCO du transport routier.

CARCEPT-Prévoyance : Institution de Prévoyance du Transport.

CCN : Convention Collective Nationale. Accord paritaire régissant
les conditions de fonctionnement d’un secteur professionnel.

CDD : Contrat de travail à Durée Déterminée.

CFA : Congé de Fin d’Activité.

CHAMP D’APPLICATION : domaine dans lequel s’exerce un
texte.

CMU : Couverture Maladie Universelle. Extension de
l’assurance maladie aux personnes qui n’auraient pas autre-
ment la possibilité financière d’être couvertes pour ce risque.

CODE APE : code d’Activité Principale Exercée. Détermine le
type d’activité exercée principalement par une entreprise.

CODE NAF : code de la Nomenclature d’Activités Françaises.
Il est lié à l’activité de l’entreprise et la nomenclature des codes
NAF a remplacé celle des codes APE.

CODE NACE : Nomenclature statistique des Activités écono-
miques dans la Communauté Européenne. 
A remplacé le code NAF.

COMMISSION SOCIALE : commission composée d’adminis-
trateurs du FONGECFA dont la mission est d’examiner les
problèmes sociaux, individuels ou collectifs, qui lui sont soumis.

CRDS : Contribution au Remboursement de la Dette Sociale.
Cet impôt est destiné à rembourser le déficit de la Sécurité
sociale.

CSG : Contribution Sociale Généralisée. Cet impôt est destiné
à financer la Sécurité sociale.

FONDS SOCIAL : réserve financière alimentée par un prélève-
ment sur les cotisations et destinée à régler des problèmes
sociaux individuels ou collectifs.

FONGECFA : FONds de GEstion du Congé de Fin d’Activité
des conducteurs routiers de marchandises, de déménage-
ments et des convoyeurs de fonds.

INDEMNITE DE CESSATION D’ACTIVITE : somme qui doit
être payée par l’employeur au salarié qui quitte l’entreprise
pour partir en congé de fin d’activité. Son montant dépend de
l’ancienneté dans l’entreprise.

INSEE : Institut National de la Statistique et des Études 
Économiques. Cet organisme calcule notamment des indices qui
servent de base au paiement de certaines pensions ou allocations.

IPRIAC : Institution de PRévoyance 
d’Inaptitude A la Conduite. Ce régime permet aux conducteurs
âgés de plus de 48 ans devenus inaptes à la conduite de 
bénéficier d’un maintien du niveau de leurs ressources.

NOTIFICATION : document rédigé dans les formes légales qui
avise l’intéressé d’un événement qui le concerne.

ORGANISME PARITAIRE : organisme dont le conseil 
d’administration est composé à parts égales de représentants
des employeurs et de représentants des salariés.

POINT DE RETRAITE : unité de compte servant au calcul du
montant de la retraite complémentaire.

POLE EMPLOI : organisme issu de la fusion entre l’ANPE et
les Assedics

POUR COMPTE D’AUTRUI : se dit de prestations effectuées
pour le compte d’un tiers (contrairement au « pour propre
compte »).

PREAVIS LEGAL : période à respecter préalablement à un
départ et dont la durée est prévue par les textes.

PRERETRAITE : régime d’indemnisation permettant à un
salarié qui ne peut encore prétendre à une retraite à taux plein
de cesser son activité ; la préretraite est mise en place
pour des raisons économiques et organisationnelles et elle est
désormais entièrement financée par l’entreprise.

PTAC : Poids Total Autorisé en Charge.

RECLASSEMENT : emploi d’un salarié dans un autre poste à
la suite d’un changement professionnel.

RECOUVREMENT : ensemble des actions destinées à encaisser
les cotisations.

REMUNERATION : somme globale payée par les entreprises
aux salariés.

REVALORISATION : réajustement du montant de l’allocation
en fonction de la valeur du point ARRCO.

TAUX D’APPEL : montant de la cotisation exprimée en pour-
centage majoré ou minoré par rapport au taux contractuel
selon l’équilibre du régime.

TAUX DE COTISATION CONTRACTUEL : montant de la
cotisation exprimée en pourcentage. Les droits acquis sont
calculés sur la base du taux contractuel.

TAUX SUPPLEMENTAIRE : taux de cotisation plus élevé 
destiné à accroître les droits.
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Le réseau du groupe D&O

 



AGECFA-Voyageurs

CARCEPT

CARCEPT-Prévoyance

CRC

CRIS

CRPB-AFB

DOMISSIMO-Assurances

DOMISSIMO-Services

FONGECFA-Transport

IPRIAC

MUTUELLE D&O

OREPA-Prévoyance
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Le groupe D&O en quelques chiffres

� 1 100 000 salariés cotisants

� 530 000 retraités

� 155 000 entreprises adhérentes

� 1 000 collaborateurs à votre service

D&O, GROUPE PARITAIRE DE PROTECTION SOCIALE

Administré par les partenaires sociaux, représentant à parts
égales les employeurs et les salariés, le groupe D&O ras-
semble des organismes spécialisés depuis plus de 50 ans en
retraite, prévoyance, santé et épargne.

LE CONGE DE FIN D’ACTIVITE

Le congé de fin d’activité FONGECFA-Transport permet aux
conducteurs routiers de transports de marchandises, de
déménagement ou de transports de fonds et valeurs de 
cesser d’occuper leur emploi salarié à 55 ans sous conditions.
Il est financé conjointement par les employeurs, les salariés
et par l’État afin de répondre à des considérations humaines,
sociales et à des exigences de sécurité.
FONGECFA-Transport, membre du groupe D&O, est un
organisme paritaire dont le Conseil d’administration est com-
posé en nombre égal de représentants des employeurs et
des salariés de la profession.

FONGECFA-
Transport




